
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 13 FEVRIER 2017 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
 
Date de la convocation 7 février 2017 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  15 février 2017 
 
L’an deux mil seize le   13 FEVRIER   à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia BRARD Béatrice CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice MOREVE Nathalie Catherine 
PUGLIA, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs,  BODIN Serge BRUNEAU Jean-Marie, GIVELET Eric Dominique MORTREUIL MULTON Fabien, ROUGET 
Vincent SABOURIN Jacques  
 
Absents excusés :, TABUTAUD François FERRAND Georges ROUSSEL Karine 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2017/02 

 

CONVENTION RELATIVE A LA GESTION DE LA COMPETENCE 

ACCUEIL DE LOISIRS EXTRA SCOLAIRES 

 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil que la compétence Enfance 

Jeunesse, n’a pas été reprise au 1er janvier 2017 par la Communauté d’agglomération du Pays 
Châtelleraudais et que le Conseil Municipal de Dangé Saint Romain a émis un avis favorable à la 
reprise de la compétence « Accueil de loisirs extra-scolaires pour les enfants domiciliés dans les 
communes de l’ex-communauté des Portes du Poitou. 

 
Madame le Maire donne lecture au Conseil du projet de convention établi 

par la Commune de Dangé Saint Romain. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la 

convention telle que proposée par la Commune de Dangé Saint Romain pour l’accueil aux centres 
de loisirs sans hébergement des enfants Ormois. La durée de la convention est de 4 ans. 

 
 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 14 février 2017 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


